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E
 SESSION DE LA CONFERENCE GENERALE 

 
COMMISSION SHS 

Date 
 

11 novembre  2015 Salle  XII 

Séance n° 3 Heure  De : 15h 
 
A : 17h30 

 

Président(s) 
 

S.E. Mme Hadidja Alim 
Youssouf 

Pays  Cameroun   

 
RESUME DE DEBAT(S) 

 

 
Points examinés  
 

 
Point 4.9: Révision de la Charte internationale de l’éducation physique et du sport 
(suite) 
 
Point 4.12: Proclamation d’une Journée internationale du sport universitaire  
 
Point 7.1: Rapport d’étape sur les mesures prises en vue de la révision de la 
Recommandation de 1974 concernant la condition des chercheurs scientifiques  

Débat n° 
 

3 
4 

Progrès des 
débats 

Débat 3: suite et fin 
Débat 4 : début 
 

 
Documents 
correspondants 
 

Débat 3 : 
38 C/47 
38 C/50 
38 C/INF.4 
 
Débat 4 : 
33 C/27 

 
Projets de 
résolution 
examinés 
 

 

 
Pays ayant pris la 
parole  

Point 4.9 (suite):  
Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Brésil, Cameroun, Canada, Egypte, 
Guinée-Bissau, Japon 
 
Point 7.1:  
Argentine, Cameroun, Côte d’Ivoire, Danemark, France, Japon, Kenya, Malaisie, 
Maroc, Ouganda, Qatar, Soudan, Suède  

 
Résumé des 
débats 
 

Point 4.9 – Le débat s’est poursuivi, avec neuf (9) Etats membres ayant pris la 
parole.  
La Représentante de la Directrice générale (Sous-Directrice générale pour les 
sciences sociales et humaines) a livré ses réponses aux Etats membres.  
La Commission a examiné le projet de résolution sur le point 4.9 et a recommandé 
à la Conférence générale que celle-ci l’adopte avec amendement.  
 
Point 4.12 – La Représentante de la Directrice générale (Sous-Directrice générale 
pour les sciences sociales et humaines) a introduit le point.  
La Commission a examiné le projet de résolution sur le point 4.12 sans débat et a 
recommandé à la Conférence générale que celle-ci l’adopte sans amendement. 
 
Point 7.1 – La Représentante de la Directrice générale (Sous-Directrice générale 
pour les sciences sociales et humaines) a introduit le point.  
Le débat a eu lieu. Treize (13) Etats membres ont pris la parole. 
La Représentante de la Directrice générale (Sous-Directrice générale pour les 



sciences sociales et humaines) a donné ses réponses.  
La Commission a examiné le projet de résolution sur le point 7.1 et  a 
recommandé à la Conférence générale d’adopter celui-ci avec amendement.  
 
La séance a été levée à 17h30. 

 
 
 


